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IMPORTANT 

 

AVIS - NETTOYAGE DU RÉSEAU D'AQUEDUC 
 

Veuillez prendre note que la firme Aquatech procédera 

au nettoyage des conduites d'eau potable. 
 

Pendant ces opérations, il est possible que l'eau du 

robinet soit colorée. Si c'est le cas, laisser le robinet 

ouvert jusqu'à ce que l'eau devienne plus claire. 
 

Les opérations de drainage de réseau s'effectueront 

entre le 27 mai et le 30 mai 2019. Ces travaux seront 

effectués de soir dès 18 h 30. 
 

Nous vous remercions de votre compréhension. 
 

NOTICE - CLEANING THE AQUEDUC NETWORK 

 

Please take note that the Aquatech will proceed in the 

draining of the fire hydrants. 
 

During these operations, it is possible that the tap water 

will be discoloured. If this is the case, let the water run 

until it becomes clear. 
 

These operations will take place during the evening or 

night between may 27 and may 30 2019. 
 

Thank you for your understanding. 

Info-Scotstown 
  

 

Ville de Scotstown 
  

 

http://www.scotstown.net/


 



VILLE DE SCOTSTOWN 
Merci de votre participation à la soirée d’information concernant 
l’obligation des compteurs d’eau tenue le mercredi 24 avril 2019 

 

Les membres du conseil municipal de la Ville de Scotstown remercient toutes les personnes qui ont assisté à la 

soirée d’information du 24 avril 2019. 
 

Ce dossier est complexe et soyez assuré qu’il est primordial de vous fournir les informations au fur et à mesure 

de l’avancement et des étapes qui auront été amorcées. 
 

Actuellement, des informations sont recueillies pour : 

➢ recevoir des estimations de prix de divers fournisseurs relatifs aux coûts engendrés pour l’achat et 

l’installation de compteurs d’eau; 

➢ la position du gouvernement visant « l’obligation » d’installation des compteurs d’eau selon les différentes 

catégories d’usage des bâtiments; 

➢ la participation de représentants de la ville à une rencontre d’information sur la Stratégie d’économie d’eau 

potable. 
 

La consommation d’eau par habitant dépasse la moyenne établie au Québec. Il est important de prendre des 

mesures pour réduire notre consommation dans le but également de préserver les sources d’eau qui nous 

alimentent tout en favorisant une réduction des coûts pour le traitement. 
 

Conseils d’économie d’eau 
▪ Toilettes 

Les vieilles toilettes peuvent consommer de 13 à 27 litres par chasse d’eau, soit jusqu’à plus de 100 litres par 

personne, par jour. Savez-vous aussi que le tiers de la consommation d’eau d’une famille provient des 

cabinets de toilette. Pour diminuer cette quantité, vous pouvez :  
 

Installer une toilette à faible débit (6 litres par utilisation) : économie de 10 % à 20 % de toute l’eau utilisée à 

l’intérieur de la maison. 
 

➢ Saviez-vous que la Ville de Scotstown offre une subvention pour favoriser le remplacement de toilettes 

à débit régulier par des toilettes à faible débit (règlement 410-13) qui peut vous permettre de recevoir 

un montant de 50 $ ou 60 $ selon le type de toilette.  

 Informez-vous au bureau municipal pour le formulaire et prenez une photo de 

votre vieille toilette avant son remplacement. 
 

▪ Douche 

Prendre des douches rapides, plutôt que des bains (économie moyenne de 76 litres 

d’eau par douche). Utiliser un pommeau de douche à faible débit. 
 

Pour plus d’information, vous pouvez consulter le lien suivant : 

https://wwwc.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/grands_dossiers/strategie_eau/strategie_eau_potable.pdf 

 

IMPORTANT 
 Règlement 450-17 - RÈGLEMENT SUR LES FEUX À CIEL OUVERT 

 

Du 1er avril au 15 décembre, nul ne peut allumer, alimenter ou maintenir allumé un feu à ciel ouvert sur 

le territoire de la ville sans avoir au préalable un permis du responsable du Service de prévention des 

incendies ou de l’émission des permis de brûlage. Le permis est gratuit et obligatoire.  
 

Vous devez communiquer avec René Charron, directeur incendie : 819-657-1055. 
 
 

https://wwwc.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/grands_dossiers/strategie_eau/strategie_eau_potable.pdf


 

- IMPORTANT – IMPORTANT – IMPORTANT – IMPORTANT – IMPORTANT - 

AFIN DE RÉDUIRE LA QUANTITÉ DE GROS REBUTS 

ÉCOCENTRE MOBILE 

SAMEDI 1er JUIN 2019 DE 8 H 30 À 11 H 30 

AU GARAGE MUNICIPAL (21, rue Osborne) 

 

Bois ou objet métal, bois de construction, branches et 

planches, métal, électroménagers 

 

 

 
 

En collaboration avec l’Association pour le recyclage des produits électroniques du Québec (l’ARPE-

Québec) : https://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/, la Ville de Scotstown organise une collecte spéciale 

qui aura lieu samedi 1er juin 2019 de 8 h 30 à 11 h 30 au garage municipal de Scotstown, au 21, rue 

Osborne, afin de ramasser les produits électroniques désuets, et ce, gratuitement. 
 

Tous les produits électroniques recueillis, comme les téléviseurs, les écrans, les ordinateurs et plus 

encore, seront pris en charge par l’ARPE-Québec, puis acheminés chez des entreprises approuvées, 

conformes aux normes en vigueur au Canada, pour être recyclés de façon sécuritaire, sûre et écologique. 

Pour la liste complète des produits acceptés, visitez : https://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-

recycler/  

  

DE PLUS, NOUS ACCEPTERONS LES ÉLÉMENTS SUIVANTS : 
 

MATÉRIEL NOTES 

Peinture de type 

résidentiel 

 Dans le bac de métal installé au garage municipal : les huiles 

usées (dans les contenants d’origine), peintures usées 

Piles À l’Hôtel de Ville 

Cartouches 

d’imprimante 
À l’Hôtel de Ville 

STYROMOUSSE Dans les bacs roulants identifiés au garage municipal 

 
  

 

COLLECTE DE PRODUITS 

ÉLECTRONIQUES DÉSUETS 
 

SAMEDI 1er JUIN 2019 

DE 8 H 30 À 11 H 30 

https://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/
https://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-recycler/
https://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-recycler/


 



VILLE DE SCOTSTOWN - OFFRE D’EMPLOI 

 

Par le programme fédéral d’EMPLOI D’ÉTÉ CANADA 2019 pour étudiants, la Ville de 

Scotstown est heureuse d’avoir été acceptée pour l’embauche de 2 étudiants. 
 

Lieu de travail : Divers lieux municipaux, dont le Parc Walter-MacKenzie et la piste 

cyclable du Marécage des Scots. 
 

Description des postes offerts : 

. Un poste de préposé à l’entretien des lieux publics et embellissement. 

. Aider le préposé à l’entretien des lieux publics, établir des statistiques et sondages 

Horaire : Entre 30 et 35 heures par semaine pour une période de 7 semaines chacun 

s’échelonnant du 2 juillet au 16 août 2019. 
 

Pour de plus amples informations, communiquer au numéro de téléphone suivant :  

819-560-8433, poste 7 ou poste 6 

Ou envoi ton curriculum vitae par courriel à : ville.scotstown@hsfqc.ca 

********************************************************************* 

Vente de garage 
 

Extrait du règlement 383-09 

Pour les fins du présent règlement, l’expression « vente de garage » désigne la vente d’objets utilisés ou acquis 

pour être utilisés à des fins domestiques par les occupants de la propriété immobilière où s’ils sont exposés ou mis 

en vente. 
 

Les ventes de garage sont autorisées, sans permis ou certificat d’autorisation, deux fois par année, soit la fin de 

semaine de la Fête des Patriotes (inscrit au règlement « Fête de la Reine) et de la Fête du Travail. 
 

Lesdites ventes de garage auront une durée maximale de trois (3) jours consécutifs prenant fin le jour de la Fête 

des Patriotes (inscrit au règlement « Fête de la Reine ») (troisième lundi du mois de mai) et le jour de la Fête du 

Travail (premier lundi de septembre). 
 

Nonobstant ce qui précède, il est permis de tenir 2 ventes de garage par année de calendrier en plus des périodes 

précitées en obtenant un certificat d’autorisation valide pour une période de 3 jours consécutifs. 
 

Les personnes qui font une vente de garage doivent respecter les conditions suivantes : 

a) Il ne doit y avoir aucun empiétement sur la voie publique ; 

b) Pour la durée de la vente seulement, l’installation d’une affiche d’au plus un mètre carré (1 m2) est permise sur 

la propriété où est tenue la vente de garage ; 

c) Il est défendu de nuire à la visibilité des automobilistes et des piétons. 
 

Les installations (étagères, tables, supports, etc.) nécessaires pour la vente doivent être en bon état et maintenues 

propres et être enlevées à la fin du délai maximal autorisé.  

 

 

Interdiction de déposer ou laisser des déchets au garage municipal. 

Nous demandons la collaboration de tous les citoyens. 

Le garage municipal n’est pas un endroit pour déposer ou laisser des déchets, à l’exception des gallons 

de peinture usée ou d’huile usée. 

Merci 

mailto:ville.scotstown@hsfqc.ca


 

Pour tout savoir sur les prochaines activités 
 

❖  Yoga 
Le yoga fait relâche jusqu'à la mi-juin 

Le dernier atelier de tricot de la saison : Mardi le 14 mai à 19h  
 

❖  Zumba 
Soyez prêts pour les cours de Zumba dans le parc Walter-MacKenzie qui débutera à la fin juin.  

Information et inscription auprès de Caroline Gilbert 819 657 1128.  La date sera diffusée sur 

la page Facebook des Loisirs Hampden Scotstown. 
 

❖  Le marché public du boisé de Scotstown 
Le marché public du boisé de Scotstown sera de retour le vendredi 21 juin dans le parc Walter-

Mackenzie.  Si d'autres organismes veulent organiser des soupers BBQ, les vendredis soir, 

veuillez communiquer avec Sylvie Dubé au 819 231 8805.  Quelques vendredis sont disponibles. 

 

❖  Les mains agiles 

Les Mains agiles viennent de faire l'acquisition d'un nouveau métier à tisser.  Plusieurs pièces 

sont en cours dont des linges à vaisselle, courtepointe, serviettes et bien d'autres projets.  Si 

vous avez envie d'essayer ça, vous pouvez communiquer avec Sylvie Dubé, Nicole Gagné ou 

Mariette Cloutier. 

 

Valoris 
Inscription - Atelier 25 mai 2019 
*Obligatoire 

INVITATION À NOTRE ATELIER - 25 mai 2019 
 

Valoris en sera à sa quatrième rencontre dans le cadre de sa démarche d’acceptation sociale 
liée à la demande d’agrandissement du Lieu d’enfouissement technique de Bury.  

 

Nous vous invitons à être des nôtres pour échanger sur les thématiques suivantes : 

• Infrastructures 

• Gestion et traitement des eaux de lixiviation 

• Intégration au paysage 
 
COMMENT PARTICIPER? 

 

• Samedi, le 25 mai 2019 de 8h45 à 12 h  

• Commission scolaire des Hauts-Cantons 

• Salle des commissaires, École du Parchemin 

• 162, avenue St-Jean, East Angus 

• J0B 1R0 
 



CAMPING DE LA RIVIÈRE ÉTOILÉE 
 

La ville de Scotstown en collaboration avec la Société de développement de 

Scotstown/Hampden sont heureuses de vous annoncer que le Camping de la Rivière 

Étoilée fera son ouverture officielle le 17 mai.   Nous vous demandons en tant que 

citoyens de Scotstown et de Hampden de partager la bonne nouvelle à votre entourage. 

Le terrain pourra accueillir 10 emplacements pour roulottes, tentes-roulottes et 

motorisés de moins de 35 pieds ainsi que 15 emplacements pour tentes sur le bord de la 

rivière.  À l’ouverture, il n’y aura pas de service d’eau et d’électricité sur les terrains, 

mais nous nous affairons pour que durant la période estivale, les dix terrains pour 

roulottes soient équipés de service d’eau et d’électricité. 
 

Pour renseignements ou réservations, veuillez appeler au 819-231-8600 

 

OFFRE D’EMPLOI 

Deux postes d’étudiants nous restent à combler. 

Un poste d’assistant à l’accueil et un autre d’assistant à l’entretien du terrain. 

40 heures par semaine pour une période s’échelonnant du 20 juin au 31 août. 

Pour de plus amples informations, communiquer au numéro de téléphone suivant : 819-

231-8600 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DISTRIBUTION DES ARBRES 

LOISIRS HAMPDEN-SCOTSTOWN 
 

25 mai 2019 au Parc Walter-MacKenzie de Scotstown  

(sous le chapiteau) 
 

De 8h30 à midi : Distribution des arbres et échange de 

plantes pour ceux et celles qui le désirent. Les essences 

disponibles : cerisiers tardifs, chênes rouges, érables à 

sucre, mélèzes laricin, pins blancs. 

 

10h00 Pascal Prévost nous informe sur la façon de faire un bac à compost 
 

10h30 Xavier Michel de la compagnie Englobe à Sherbrooke, viendra nous parler de compostage 

 

Beignes, café et jus seront offerts gratuitement. 


